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Le contrat de travail  
les attendus des employeurs 

 
Sur le papier, un contrat de travail, c’est une fonction, un type de contrat, des horaires, un salaire, 
un lieu de travail, une période d’essai, des règles de départ. 

Ce que les employeurs n’aiment pas, c’est quand des sujets importants 
ressortent un mois après : horaires impossibles, salaire mal compris, 
contraintes familiales jamais évoquées, alors que tout cela pouvait être posé 
avant de signer. 
D’où un premier message côté candidats : le bon moment pour poser les 
questions, c’est avant la signature, pas quand tout le monde est déjà 
embarqué. 

 
 

1. Vos droits : ce qu’ils supposent que vous savez… au moins dans les grandes 

lignes 
 
Le droit du travail et les conventions collectives posent des garanties minimales : salaire 
plancher, durée maximale du travail, repos, congés payés, règles de santé et de sécurité, égalité 
de traitement, accès à la formation. 
 
Les employeurs savent que personne ne connaît tout par cœur, mais ils ne partent pas de l’idée 
que « tout est à leur bon vouloir » : ces droits existent, ils s’imposent aussi à eux. 
 

 
Pour beaucoup d’employeurs, un salarié qui connaît un minimum ses droits et ose les mentionner 
calmement est quelqu’un avec qui on peut construire, pas quelqu’un qui va « faire des histoires ». 
 
 

2. Vos obligations : le socle qu’ils attendent sans toujours le dire 
 
Un contrat ne parle pas que de droits : il rappelle aussi ce que l’entreprise attend de la personne 
embauchée. 
Côté employeurs, il y a quelques piliers, souvent implicites, mais très solides :  

• Faire le travail prévu : faire ce pour quoi on a été recruté·e, dans le cadre fixé, sans tirer au 
flanc ni saboter, et sans accepter des tâches manifestement illégales ou dangereuses. 

Côté candidat, ce qui rassure un employeur, ce n’est pas quelqu’un qui ne pose jamais de 
question, c’est quelqu’un qui : 

• demande des éclaircissements quand un point n’est pas clair (horaires, rémunération, 
période d’essai, congés, clause particulière) ; 

• n’hésite pas à vérifier un point sensible auprès d’un conseiller, d’un syndicat, d’une 
structure d’information, plutôt que signer avec un gros doute. 
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• Respecter les horaires et l’organisation : être à l’heure, 
prévenir en cas de problème, respecter les plannings et des 
consignes, surtout quand le collectif dépend de chacun. 

• Appliquer les règles de sécurité et de confidentialité : ne pas 
mettre les autres (ou soi-même) en danger, ne pas donner 
des infos sensibles sur l’entreprise ou les publics. 

• Se comporter correctement : vis-à-vis des collègues, des 
responsables, des clients, des usagers ; éviter les violences, 
les humiliations, les propos discriminatoires. 

Les employeurs le disent souvent : « On peut former à un métier, on a plus de mal à rattraper 
quelqu’un qui ne respecte pas ce socle-là ». 
Un candidat qui en a conscience, et qui montre comment il se situe par rapport à ce cadre, 
marque des points avant même de parler de ses compétences techniques. 
 

 

3.  Avant de signer : les comportements qui inspirent confiance 
 
Beaucoup de candidats ont peur de « perdre l’offre » s’ils posent trop de questions sur le contrat. 
Dans les faits, beaucoup d’employeurs préfèrent un échange clair à un oui hésitant qui explosera 
plus tard. 
Côté candidats, quelques réflexes font vraiment la différence :  

• Prendre le temps : demander à relire le contrat au calme, éventuellement avec un proche, 
un conseiller, un syndicat, surtout si certains mots ou clauses vous échappent.  

• Poser des questions ciblées : « J’aimerais vérifier que j’ai bien compris les horaires », 
« Comment sont payées les heures supplémentaires ? », « Comment s’organisent les 
congés dans l’équipe ? ». 

• Dire ce qui est non négociable pour vous : contraintes de santé, de transport, de famille… 
Dire les choses au départ évite de se retrouver en porte-à-faux ensuite. 

Du point de vue de l’employeur, ce n’est pas de la méfiance, c’est une marque de sérieux : la 
personne se projette, teste le cadre, et ne s’engage pas à contrecœur. 
 

 

4.  Faire du contrat un cadre discuté, pas un piège 
 
Pour beaucoup de candidats, le contrat reste un objet intimidant : beaucoup de texte, des 
formulations juridiques, la peur de « se griller » si on ose demander une explication. 
Pourtant, un contrat fonctionne mieux quand il est expliqué et compris que quand il est signé dans 
le flou. Un candidat qui sait, quels sont ses droits, quelles sont ses obligations, et où sont ses 
propres lignes rouges, est plus solide dans la relation de travail. 
 
L’idée, c’est : 

• que l’employeur pose clairement le cadre ; 
• que le candidat ose se l’approprier, poser des questions, dire ce qui lui convient ou non. 

 
À partir de là, le contrat devient moins une menace brandie en cas de conflit, et davantage un 
terrain commun sur lequel on peut s’appuyer si quelque chose déraille. 
 
 



 
3 

Références :  
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de-travail-des-jeunes-salaries 
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